
C’EST POUR LE
1ER JANVIER 2019

UNE DÉCLARATION À 
FAIRE TOUS LES ANS

IL S’ADAPTE À TOUS 
LES ÉVÈNEMENTS 

DE VOTRE VIE

LE 
PRÉLÈVEMENT 

À LA 
SOURCE

L’administration fiscale 
reste votre unique 

interlocuteur.


